Date de création :Wed 08-07-2009 
 
*_Epilogue d’un trop long feuilleton !_*
Le C.O.I.B s’est retranché derrière l’article 139 des statuts de la F.R.B.B. qui précise que les séries nationales doivent être composées au maximum de 14 équipes.

Au terme du championnat, après un contrôle des feuilles de matches de la dernière journée, ATOMIA s’est vu signifier un forfait par le département championnat de la F.R.B.B. pour avoir inscrit trop de joueurs de moins de 23 ans sur la liste PC 53. Le département championnat nous signifiait alors *_l’autorisation d’inscrire notre équipe en N3_* courriel à l’appui.

In extremis, Atomia introduisait alors un appel de cette décision. 

Le Conseil National de Discipline, en date du 25 mai 2009, déboutait alors la fédération et le forfait fût annulé ainsi que ses conséquences.

Vu la décision tardive du CND, la période de transferts touchant à sa fin, une solution avec une série nationale de 15 équipes était envisagée et une nouvelle fois, *_quasi assurée selon les dires et les écrits des membres de la fédération_*, c’était sans compter sur le refus de la VBL ( ligue flamande) qui ne souhaitait aucunement déroger aux statuts parce qu’une série à 15 équipes engendrait 3 descendants au terme de la saison.

Chaque fédération campant sur ses positions, l’affaire était donc portée devant la commission d’arbitrage du sport du C.O.I.B..

Celui-ci décidait donc d’appliquer le règlement, établi dans les statuts de la F.R.B.B., et n’autorise pas une série de 15 équipes.

En conséquence, nous sommes donc relégués en REGIONALE 1 .



Après avoir renforcé notre équipe pour la D3 sur *_conseils avisés de la fédération_*, nous serons en REGIONALE 1 la saison prochaine. UTOPIQUE

